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1  

1.1 PRESENTATION GENERALE DU PROJET 

La société EDF Renouvelables France souhaite réaliser un parc photovoltaïque (PV) sur la commune de 
Briare située dans le département du Loiret (45). La commune de Briare se positionne en rive droite 
de la Loire, fleuve qui fait également office de limite communale. 
 

 
Figure 1 : Plan de situation 

1.2 PRESENTATION DU SITE 

Le site du projet est situé au sud de la commune de Briare au lieu-dit « Terres du Camp » sur une 
ancienne parcelle de stockage et concassage de  

2021. 
 

 
Figure 2 : Plan de situation du projet (Extrait de la carte IGN et photo aérienne, source : IGN) 
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e projet sera implanté sur les parcelles AZ 0164, 0241 pour partie, 0255, 
re de 6,82ha. 

est encadré par des merlons en terres au nord-est et nord-ouest.  
 

 
Figure 3 : Parcellaire concerné par le projet et localisation des merlons 

 

1.3 CONTENU DE LA MISSION 

Dans le but de gérer les eaux de pluie sur le futur parc photovoltaïque, il est nécessaire de comprendre 
le fonctionnement hydrologique et hydraulique actuel du site avant aménagement. La comparaison 
entre les états actuel et futur permettra adapter, si nécessaire, le mode de gestion des eaux pluviales 
à la parcelle tout en assurant la protection des milieux naturels et celle de ation PV.  
 
Cette étude aura le contenu suivant : 

-  avec :  
o Une recherche bibliographique , 
o Une visite du site et son analyse, 

- Une analyse hydrologique et hydraulique  
- Une synthèse des enjeux et les principes de conception, 
- Une analyse des incidences du projet, 
- Enfin, des propositions  pour la gestion des eaux pluviales du projet.  
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2 ETAT DES LIEUX

2.1 CONTEXTE CLIMATIQUE

La commune de Briare présente une moyenne des hauteurs de précipitation de 769.7 mm mesurée à 
la station la plus proche de Saint-Privé, situé à 17 km d dans 
(source météo France période de mesures 1991-2020). 

Figure 4 : Tableau de répartition des précipitations période de mesures 1991-2020 (Source : Météo France)

Ces précipitations sont 
augmentation pour les mois de mai et octobre.

Le pluviographe le plus proche et ayant le plus de données hydrologiques est situé à Auxerre et il 

récoltées

Avec : i(t) = intensité moyenne en mm/h de période retour T ;
t = temps de concentration de période de retour T en min.
a et b = coefficients de Montana

Auxerre sont les suivants (source Météo France) :

Coefficients de Montana 6 minutes à 30 minutes 30 minutes à 24 heures

T = 10 ans
a 170 356
b 0.384 0.783

T = 100 ans
a 213 1146
b 0.327 0.807

Figure 5 : Tableau des coefficients de Montana à la station d'Auxerre
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2.2 CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE

2.2.1 TOPOGRAPHIE LOINTAINE

La topographie générale du sud de Briare suit des pentes moyennes en direction du lit majeur de la 
Loire et ses affluents. niveau du La carte 
illustrée ci-après nous affiche des cotes altimétriques allant de 156 à 158 mNGF au droit du site.

Figure 6 : Carte topographique au droit du secteur de Briare (source : topographic-map.com)

2.2.2 TOPOGRAPHIE DU SITE 

Les relevés topographiques menés dans le cadre du projet confirment la carte générale de nivellement
précédente mais apporte plus de précisions. L en crête des merlons nord-est et nord-ouest 
atteint 165 mNGF.
La pente moyenne de la parcelle principale (hors merlons) 
Le point bas de la plateforme se situe à environ de 155.40 mNGF, point illustré ci-dessous : 

Figure 7 : Relevés topographiques et vue aérienne du site.
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2.3 CONTEXTE GEOLOGIQUE

L situe à environ 1 kilomètre du lit majeur du fleuve de la Loire et repose intégralement 
sur un plateau et sur des formations alluvionnaires provenant de ce fleuve. La carte géologique au 
1/50 000ème de Gien (carte N°432) établie par le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et 
Minières) est présentée ci-après :

Figure 8 : Contexte géologique sur la commune de Briare et localisation ouvrage BSS (source, BRGM)

Au droit du site, les formations sont des alluvions anciennes de la Loire constituées principalement de 
, des graviers et des galets en silex. Les formations Fv et Fu

forment des hautes terrasses alluviales.

Figure 9 : Contexte géologique au droit du site projet (source : BRGM)
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Un ouvrage de la BSS (Banque de donnée du Sous-sol) est localisé dans les environs du secteur (Cf.
Figure 8) les 
lithologies du sous-sol et les matériaux qui le constitue :

Figure 10 : Log géologique de l'ouvrage BSS001DYNU

2.4 CONTEXTE HYDROGÉOLOGIQUE

2.4.1

Une Masse d'Eau SOuterraine (MESO) est un volume distinct d'eau souterraine constituant une unit
d'évaluation de la directive-cadre européenne définit comme «un 

intérieur aquifères» ; un aquifère
représentant géologiques
porosité perméabilité
souterraine, soit le captage de quantités importante

identifiée au droit du projet :

FRHG210 : Craie du Gâtinais superficie de 3628 km2 à dominante sédimentaire et à 
écoulement majoritairement libre.

est présentée ci-après :
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Figure 11 : Fiche de la masse d'eau FRHG210 
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2.4.2 PHENOMENE DE REMONTEE DE NAPPE 
 

phénomène de remontée après 
carte du BRGM présentée ci-après : 
 

 

 
 

Figure 12 : Risque de remontée de nappe (BRGM) 
 

2.5 LES EAUX SUPERFICIELLES 

2.5.1 RESEAU HYDROGRAPHIQUE 
 
La détermination état AFB 
(Agence Française pour la Biodiversit ). Dans le cadre de leurs activités 

déclaration, contrôle procèdent 
 la détermination référentiel 

administratifs.  
 
Dans le cas présent, on dénombre : 

- 2 masses s aux alentours du secteur :  
o La Loire 
o Le Riot du Pain du Cher 

- 1 déterminée :  
o anal de Briare 

 
ci-après : 
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2.5.2 ZONE INONDABLE 
 
La commune de Briare est incluse dans le PPRI 
située sur le plateau. Elle est donc pas située en secteur inondable. 

2.5.3 ASSAINISSEMENT ET GESTION DES EAUX PLUVIALES AU DROIT DE LA 
PARCELLE 

 
La gestion des eaux de pluie sur la parcelle est gérée par des fossés à ciel ouvert et des noues 

 qui encadrent la plateforme sur trois cotés avec :  
- un fossé en pied du merlon nord-ouest 
-  aux côtés sud-est et sud-ouest.  

Au point bas de la noue, une canalisation enterrée Ø
 

 
Le plan des réseaux est présenté ci-après :  

 

 
Figure 13 identifiés par la DDT 45 et AFB autour du secteur d'étude (Source : DDT45) 
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2.6 LES MILIEUX NATURELS LIÉS À L EAU A PROXIMITE DU SITE 

Les milieux naturels de type ZNIEFF et Natura 2000 sont présents à proximité du secteur mais aucun 
s au droit du site  

 

 
Figure 15 : Localisation des espaces naturels protégés à proximité 

2.7 DOCUMENTS DE PLANIFICATION  

2.7.1 LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 2022-2027 
 

-Bretagne 2022-2027, adopté par le comité de bassin 
le 3 mars 2022. 
 

Ce 
à considérer dans le cadre du projet : 

 Chapitre 3 : réduire la pollution organique et bactériologique : 
o 3D  maîtriser les eaux pluviales par la mise en place 

 ; 
 Chapitre 8 : préserver les zones humides : 

o 8B 
activités. 

2.7.2 DIVERS 
 

. 
 concernée par le PPRI de la Vallée de la Loire et se trouve hors zonage. 
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2.8 VISITE DE SITE ET CONSTATS 

2.8.1 DATE DE LA VISITE 
 
La visite de site a été réalisée le 4 juillet 2022. 

2.8.2 CONSTATS  

2.8.2.1 Constats des merlons 
 
Les merlons sont bien végétalisés ce qui permet un bon maintien des talus et ce qui 
des terres par ruissellement. 
 

  
Merlon côté nord-est Merlon côté nord-ouest 

 

2.8.2.2 Constats de la plateforme 
 
La plateforme est mise à nue ; plus aucun matériau -ci. En étant sur site, on peut 
distinguer la pente moyenne de la plateforme orientée du nord-est vers le sud-ouest. Les sols sont un 
mélange de gravier, de cailloux et de sable.  
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Figure 16 : Photos générales du site 

 
 
Même si la plateforme est légèrement pentée, des zones de replat et de dépression sont présentes.  
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Lors de la visite, la plupart des creux faisaient  Des vestiges de flaques 
asséchées, laissent apparaitre des sols craquelés synonyme de rétractation des sols. Ce phénomène se 
produit avec des granulométries assez fines de type limon et argile. 
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Figure 17 : Photos des flaques d'eau sur site (Source : Ingérop) 

 
 
La granulométrie du sol étant principalement assez fine, les particules sont facilement mobilisables par 
les vents et le ruissellement des eaux de pluie ce qui forme des bancs de « sables » et des monticules 
de sédiments. 
 
De nombreuses traces de ruissel

s  entrainant une érosion 
progressive de la première épaisseur de la plateforme. 
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Figure 18 : Photos des dépôts sédimentaires et traces de ruissellement (Source : Ingérop) 
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2.8.2.3 Constats des réseaux de collecte 
 
Le réseau de collecte des eaux pluviales se constitue d  fossé en pied du merlon nord-ouest et de la 

 
 

 
Figure 19 : Localisation des réseaux de collecte des eaux pluviales 

Le fossé de pied de merlon était sec lors de la visite de terrain. 
sol calcaire riche en silex. Il semble avoir été taillé directement dans la roche en place. 
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Figure 20 : Photos du fossé en pied de merlon nord-ouest (Source: Ingérop) 

 
Les quelques traces de végétation dans ce fossé ne sont pas représentatives de plantes hygrophiles 
mise à part quelques joncs à de merlon. 
le fond de ce fossé rejoint la p . Des traces de stagnation et de particules 
fines blanchâtres les derniers mètres du fossé.   
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Quant à la , elle semble également avoir été directement taillée dans la roche 
calcaire en place. Par-dessus cette roche, on distingue l posée afin 

usine de stockage : 
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Par endroit, la  a été volontairement saignée pour permettre aux eaux de pluie de 
écouler plus facilement et limiter le phénomène de flaque vu auparavant. Ces saignées laissent 

apparaitre les sols, riche en silex. 
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Figure 21 : Photos d'une saignée de l  présents dessous (source : Ingérop) 

 
s de mètres en amont de ce point, le 

fond de la noue est rempli de terre plutôt vaseuse avec de la végétation plutôt hygrophile. Plus en 
amont, le fond de la noue est à nouveau sec, très caillouteux et peu végétalisé.  
 
Contrairement au fossé de pied de merlon où des dépôts de fines blanchâtres étaient synonyme  
écoulement lent voire stagnant, aucune trace similaire a été observée sur la noue. 
 
La canalisation  extrémité de la canalisation, 
on note des dépôts organiques secs sur 2 à 3 centimètres signifiant que les écoulements y sont très 

autocurage de ce tronçon de canalisation. 
 

  
Figure 22 : Canalisation d'évacuation de la noue avec dépôts organiques 
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fossé 

en amont du bassin est fortement végétalisé. 
 

 
Figure 23 : Fossé d'exutoire de la noue en direction du bassin d'infiltration 

2.8.2.4 Constats  
 

et boisé. Les boisements présents dans le bassin 

 
 
Concernant les talus du bassin, celui extérieur au bassin face à la parcelle projet semble entretenu 

la fauche qui semblait être assez récente lors de la visite. Les autres talus extérieurs, côté voie 
SCNF notamment, sont masqués par la végétation. Les talus semblent moins bien dessinés et plus 
chahutés.  
 
Aucun accès ne permet de 
le bassin lors de la visite. 

   
Figure 24 : vue générale avec 

parcelle projet à gauche et bassin à 
droite 

Figure 25 : Photo du bassin d'infiltration depuis le talus extérieur face à la 
parcelle 
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Les relevés topographiques effectués au LIDAR ne permettent pas de voir au travers des arbres et 
 anciennes photos aériennes, la surface du bassin se 

situe entre 250 et 300 m² en crête. 
 

  
Photo de 2001  Photo de 2006 

Figure 26 : Photos aériennes  (source : IGN) 
 

2.8.3 CONCLUSION DE LA VISITE DE SITE 
 
 
La plateforme actuelle est revêtue par une couche  
Elle déformée avec le temps. 
 
Elle présente localement des creux dans lesquels 

 particules fines
naturelle avec des axes de ruissellement visibles. 
 
Une érosion régressive est également visible sur les axes de ruissellements. Cette érosion est générée 

des matériaux de la plateforme. C
plateforme. 
 

existant. Les faibles pentes en ces endroits favorisent une accumulation temporaire de 

avec également des plantes hygrophiles. 
 
Lors de la visite,  flaques  observées sur la plateforme, taté de 

noues  
 
Ces ouvrages permettent donc . 
 

laissant suggérer 
une saturation des ouvrages. 
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3 ANALYSE HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE 

3.1 METHODOLOGIE 

ts de pointe générés par la parcelle est calculée selon la méthode 
rationnelle  de 1977 (IT 77, circulaire n°77 284 
renouvelé dans « Le Memento Technique ASTEE 2017) », à partir des données pluviométriques de la 

 
 

est à comparer avec les volumes générés par les pluies journalières 
quinquennale, décennale et centennale  Ainsi, 

déterminée par une loi de Gumbel. 

3.2 ESTIMATION DES DÉBITS GÉNÉRÉS PAR LA PARCELLE 

Les hypothèses de calcul sont les suivantes :  
 

Type de sol Coeff. Ruissellement Surface (ha) 

Plateforme actuelle 0,70 4,1 

Talus/merlons 0,30 0,5 
   

Caractéristiques du bassin 
versant total 

0,66 4,6 

 
La plateforme indurée en gravier est ancienne et déformée. La valeur de 0,70 retenue est une valeur 
estimée d'après les données bibliographiques, de notre analyse des revêtements des sols et de la 
planéité de la plateforme à évacuer les eaux pluviales sans stockage de surface (formation de flaques 
d'eau).  
 
Le Memento Technique ASTEE 2017 précise « Pour des pluies fortes, on considère généralement que 
les coefficients Cri (Coeff. Pluies courtes) et Cai (coeff pluies longes) pour les surfaces imperméables 
sont compris entre 0,7 et 1 (Berthier, 1999) et (Ramier, 2005). Pour les petites pluies (niveau de service 
1), on peut choisir une valeur de coefficient de ruissellement plus faible Cri = 0,5 à 0,7. »  
 

  
Figure 27 : Exemple de grille de coefficient 
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Ainsi, les débits de pointe dans la situation actuelle  sont les suivants :  
 

Q10 0,5 m3/s 

Q100 0,8 m3/s 
 

3.3 ESTIMATION DU VOLUME DU BASSIN D INFILTRATION EXISTANT 

 : 
 

P5 40 mm 

P10 45 mm 

P100 62 mm 

 
Appliqué à la parcelle, les volumes ont : 
 

V5 1 200 m3 

V10 1 400 m3 

V100 1 900 m3 
 

2m (à faire confirmer par un relevé topographique terrestre). Ainsi, le volume de stockage du bassin 
3. 

 
Déterminé par une loi de Gumbel, le bassin actuel a donc été dimensionné pour contrôler une pluie 
journalière  
mn. 

4 SYNTHÈSE DES ENJEUX ET PRINCIPES DE CONCEPTION 

4.1 SYNTHESE DES ENJEUX HYDRAULIQUES 

voie ferrée située en aval hydraulique de la parcelle. 
 

est donc de ne pas ation vis-à-vis de la voie 
ferrée. 
 

4.2 PRINCIPES DE CONCEPTION 

 
La collecte et la gestion des eaux pluviales de projet devront respecter les préconisations des 
documents de planification et notamment : 

- Ne pas aggraver les inondations vis-à- , 
- Favo

parcelle actuelle), 
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- Ne pas générer de pollution vis-à-vis des eaux superficielles et souterraines, 
-  

 
Au regard des prescriptions réglementaires, des enjeux et des caractéristiques du site actuel, les 
principes de conception pour la collecte et la gestion des eaux pluviales sont : 
 

- vers le milieu aval. 
 

- 
. 

 
-  global une occurrence 

centennale pour sécuriser le risque inondable vis-à-vis de la voie ferrée. 
 

- G  : a
des merlons existants situés au point haut de la parcelle ne devra pas être totale pour isoler la 

 
 

- 
devoir compenser les nouvelles surfaces revêtues. 
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5 ETAT PROJET 

5.1 Implantation et présentation des structures photovoltaïques  

La parcelle est aménagée dans son intégralité, après arasement des merlons nord-est et nord-ouest, 
structures photovoltaïques. La terre végétale issue des merlons est répartie sur 

 
 
Les structures sont inclinées vers le sud-ouest et les rangées de structures sont axées nord-est sud-
ouest. 
 

   
Figure 28 : Vue en plan des implantations des structures photovoltaïques 

Les rangées sont espacée
ou modules, arrangés en lignes et colonnes. Les modules sont disjoints entre eux. 
 

 
Figure 29 : Coupe transversale de l'implantation des structures 
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Figure 30 : Vue en plan d'une structure 3 lignes sur 9 colonnes soit 27 panneaux (structure 3V9) 

 

5.2 Présentation des mesures « ERC » prévues du projet  

Conformément à la doctrine « Éviter, réduire, compenser », la prise en compte des enjeux 

 niveau des choix fondamentaux liés au projet (nature du projet, 
localisation). 
 
Les mesures ERC adaptées dans le cadre du projet sont :  
 
Éviter :  
 

 Maintien de la gestion des apports extérieurs : 
 
Actuellement, un bassin versant extérieur au nord-est est intercepté par un fossé en pied du merlon 
nord-est de notre parcelle.  

e fossé sera conservé. 
modifié. 
 
Réduire :  
 

 Reduction du ruissellement par désimperméabilisation des sols : 
 
La terre récupérée dans la limite 

 
Cette nouvelle couche de terre végétale offre de meilleures propriétés  par 
rapport à la plateforme actuelle qui est minérale. 
 

 Reduction du ruissellement par un couvert végétal adapté : 
 
Sur la nouvelle terre végétale, un ensemencement de pelouse calcicole est prévu. Cette végétation est 
adaptée aux milieux sec et calcaire présents sur le site. Le développement de cette végétation va 
permettre une meilleure tenue de la terre végétale et limiter les ruissellements de surface.  
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 Réduction du ruissellement par dispersion des eaux sur le sol  
 
Hors mesure de réduction, les structures photovoltaïques représentent des surfaces planes qui 
interceptent les gouttes de pluie pour les restituer ensuite sur la parcelle via une « ligne » de chute au 
bord et pied de panneau.  
 
Avec mesure de réduction, il existe des espaces entre les panneaux, ou inter-modules, permettant de 

une concentration des go
 

 

  
Figure 31 : Schéma du cheminement d'une goutte sur une 

structure sans interstice 
Figure 32 : Cas du projet : Schéma du cheminement d'une 

goutte sur la structure avec interstices  
 

6 PROPOSITIONS D AMENAGEMENT ET DEFINITION DES OUVRAGES 
D EAUX PLUVIALES 

6.1 Principes de conception 

Les principes retenus et envisagés pour la gestion et le contrôle des eaux pluviales au droit du site 
sont : 
 

- Gestion de la totalité des eaux pluviales à la parcelle par infiltration des eaux, 
- lière décennale,  
- 

 (évènement 
correspondant à une occurrence centennale). 
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6.2 Estimation du volume   

les excédents en eau de pluie.  
 
En considérant les panneaux disjoints, hypothèse que la pluie reste dispersive sur 

les rangées de structure ou sur les structures 
directement, arrivera in fine sur le nouveau couvert végétal. 
 
Le volume généré sur la parcelle est donc calculé sur la surface totale du site, considérant les panneaux 
transparents hydrauliquement. La surface totale du projet est supérieure 

s 
structures photovoltaïques. 
 
Il est conseillé de régaler le maximum de terre végétale sur la plateforme soit 50 cm.  
 
Sur la base des pluies journalières tombant sur la surface totale du projet on a :  
 

 Surface de projet totale = 6.22 Ha  
 Coefficient de ruissellement : 

 
Au vu de la nature maintenant perméable du sol et au vu de sa présence majoritaire sur la 
surface totale du projet, 
temps de retour des pluies :  

 
Extrait du Guide Technique Assainissement routier 2006 (Sétra) « La valeur des 

tion diffère selon le degré 
de perméabilité et de rétention des sols constituant le bassin. 
Ainsi un BVN très imperméable,  aura un coefficient C(10) élevé et celui-ci augmentera peu en 
fonction de la période de retour considérée. 

perméable et/ou offrant une grande capacité de rétention, aura un 

imperméable. Ce comportement caractérise les BVN à effet de seuil » 
 

Les hypothèses de calcul sont les suivantes : 
 

Type de sol 
Coeff. Ruissellement 

Surface (ha) 
T5 et T10 T100 

Piste périphérique 0,70 0,70 0,5 

Plateforme végétalisée 0,10 0,30 5,7 

    
Caractéristiques du 
bassin versant total 

0,15 0,33 6,2 

 
Sur la même base des pluies journalières 
générées par les pluies sur la parcelle végétalisée sont :   
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Volume = STotale * PT * CrTotal 
 

 
Volume sur 

Plateforme projet  
(Cr global = 0,15) 

Volume sur 
Plateforme projet  
(Cr global = 0,33) 

Rappel des 
volumes sur 

Plateforme initiale  
(Cr global = 0,66) 

V5 370 m3  1 200 m3 

V10 420 m3  1 400 m3 

V100  1270 m3 1 900 m3 

 

6.3 Capacité de stockage à mettre en place 

Sur site, sont déjà présents avec :  
 

 à 600 m3, 
 Une noue actuelle au sud de la parcelle avec un volume de stockage estimé 160m3 (fossé 

trapézoïdale H=0.50m et fruit 1H/1V sur 330 m de long). 
 une noue périphérique projetée en prolongement de la noue actuelle 

du parc et permettra un stockage complémentaire de 320 m3 (sur 645 m de long). 
 

Ainsi le volume total de stockage sera 1080 m3  . 
 
Les ouvrages présents et projetés une pluie décennale 
généré par la plateforme. 
 

, environ équivalent à une pluie centennale, survenant sur 
la plateforme, il manque un volume 200 m3. 
 
Pour cela : 

- soit la noue périphérique est à redimensionner (solution 1) 
- soit des ouvrages sont à ajouter 

panneaux (solution 2) 
 

6.3.1 SOLUTION 1 : REDIMENSIONNEMENT DE LA NOUE PERIPHERIQUE 
 
Le linéaire total de la noue périphérique est de 975 mètres. Il faut pouvoir y stocker les 200 m3 
manquant soit un total de 680 m3. 
 
Plusieurs formes de noue sont possibles pour satisfaire ce volume : 
 

 Une noue trapézoïdale large de 1.8m en gueule et d 1m de largeur au fond sur 0.50m de 
hauteur. Sur 975 m, cette noue offre une capacité de stockage de 680 m3. 
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Cette noue demande une emprise plus conséquente sur la parcelle mais offre une plus grande 

 à la désimperméabilisation des sols. 
 

 Une noue triangulaire large de 1.5m en gueule et de 1m de profondeur. Sur 975m, cette noue 
offre une capacité de stockage de 730m3 

 
est plus profonde. A ciel 

ouvert, elle peut comporter un risque vis-à-  
 
 
La solution 1, en complément du bassin existant, permet de gérer par infiltration une pluie centennale 
en périphérie de la parcelle. Les eaux seront concentrées dans la noue et le bassin. 
 

6.3.2 SOLUTION 2 : AJOUT DE TRANCHEES DRAINANTES 
 
 
Cette solution propose de gérer les eaux pluviales à la source, au plus près des panneaux.  
 
Dans cette solution, les ouvrages à ajouter doivent contenir les 200 m3 manquants. 
 
Les tranchées proposées sont de forme rectangulaire. Les matériaux préconisés pour les tranchées 
drainantes sont des matériaux type granulat/galet de taille 40/80 et un indice de vide de 40. Les 

de la parcelle.  
 
La dimension des tranchées proposées est de L 0.70 x H 1.0m et sont espacées de 50m. Avec 3 

s peuvent 
contenir au global est de 220 m3 (en considérant 40% de vide). 
 
L  des tranchées est illustrée ci-dessous :  
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Figure 33 : Vue en plan de l'implantation des tranchées drainantes proposées 

Sans tranchée drainante, l es eaux de pluies tombées au centre de la parcelle vers la 
noue périphérique va se faire par ruissellement de surface et/ou en profondeur. 
 
L étant limitée sur une épaisseur de terre de 50 cm, une fois  infiltrée au 
bas de horizon végétal, elle se re entre la couche de terre et la couche minérale 
sur laquelle elle est posée.  risque de privilégier des écoulements verticaux. 
 
Ces tranchées offrent une sécurité supplémentaire et permettent de se prémunir de la formation de 

au niveau de cette interface « végétale/minérale » 
terre végétale.  
 
Pour que le système fonctionne, il faut que la tranchée drainante ensemble des horizons et 
traverse la couche minérale.  
 
La solution 2, en complément du bassin existant et de la noue périphérique projetée, permet de gérer 
par infiltration une pluie centennale au droit et en périphérie de la parcelle. Les eaux seront moins 
concentrées vers les ouvrages en périphérie de parcelle. 
 

6.4 Synthèse 

e sécuriser le parc 
second évènement successif à la pluie de dimensionnement (évènement correspondant à une 
occurrence centennale). 
 
La solution 1 permet de contrôler et gérer cet évènement centennal. 
 
La solution 2 permet de contrôler et gérer cet évènement centennal et offre davantage de confort 
dans la gestion de la pluie et des écoulements associés avec un contrôle à la source. 
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7 CADRAG -1 DU 
 

 
Compte tenu des aménagements projetés et des impacts liés, le projet est seulement visé par la 
rubrique 2.1.5.0 au titre de la «  ». 
 
2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 
 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 
 
Or, conformément au Guide ministérielle sur « 

 centrales solaires au sol » issu en 2020,  concerné par la 
nomenclature «  ».   
 

Extrait du Guide : « 
réglementation, les caractéristiques de ces installations ne correspondant habituellement pas 
aux critères énoncés dans la   
 
« 
concernés par 
associées. Pour autant, il est de la responsabilité du porteur de projet de prendre en compte, 

 ressource en eau 
ainsi que les mesures « ERC » nécessaires pour y remédier. » 

8 CONCLUSION 

 
Le projet est compatible avec les enjeux environnementaux et les documents de planification. 
 
La gestion actuelle des eaux pluviales à la parcelle est compatible pour une pluie décennale seulement. 
 
Les aménagements proposent de : 

- Renforcer 
centennale, 

- Contrôler la pluie à la source et limiter la concentration des eaux, 
-  
- Limiter le risque inondable vis-à-vis de la voie ferré SNCF. 

 
apporte des améliorations du réseau existant et sécurise la gestion à 

la parcelle pour des évènements exceptionnels. 
 
Des solutions comme la végétalisation des noues par des plantes adaptées peuvent également 
contribuer à une amélioration globale du système. 
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Annexe 7 : Évaluation du risque d’éblouissement par une centrale photovoltaïque au sol à proximité 
d’une voie ferrée, CYTHELIA Energy, 24 novembre 2022 
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II. Résumé

La société EDF Renouvelables développe un projet de centrale photovoltaïque sur le territoire de la 
commune de Briare dans le Loiret (45). Ce projet, dont la puissance est de 9,4 MWc, est implanté sur 

et se trouve à proximité immédiate voie ferrée
reliant Paris à Nevers.

pour les conducteurs de train 
circulant sur cette voie.

la voie ferrée peut est écarté 
pour les deux sens de circulation.  

Pour le sens de circulation Sud-Est vers Nord-Ouest, les rayons réfléchis interceptent la voie 
ferrée sous un angle très supérieur à 30°.
Pour le sens de circulation Nord-Ouest vers Sud-
inférieurs à 30°, mais

o
peu visible depuis la voie ferrée

o lorsque la centrale est visible, les angles sous lesquels sont vues les tables sont 
supérieurs à 30°. 
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III. Présentation du projet 

photovoltaïque au sol, avec des structures fixes, sur 
le territoire de la commune de Briare, à proximité immédiate comme visible sur la 
figure suivante. 

Figure 1 : Localisation du projet

Voie ferrée

n
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IV. Méthodologie

les circonstances pendant lesquelles un risque 
éblouissement est possible. Cette approche permet de conclure très simplement, de la présence ou 

1. Calcul du vecteur Réflexion : pour chaque pas de temps (10 minutes) de chaque jour moyen 
de chaque mois1, juin et décembre, pour lesquels les jours de 
solstices sont considérés, les directions dans lesquelles les rayons du soleil sont réfléchis par 
les modules sont déterminées.

2. Modélisation 3D (sous SketchUp) des surfaces de réflexion et identification des intersections 
entre surfaces de réflexion et zones sensibles.

En créant une surface entre deux rayons consécutifs (le parcours du rayon pendant les 10 minutes 
est ainsi représenté de manière continue), il est possible de visualiser graphiquement des 
« surfaces ement pour chaque mois, représentées en jaune sur la figure suivante. 

Figure 2 : Surfaces de rayons réfléchis (exemple)

De même, les jours non représentés graphiquement sont visuellement interpolables, entre deux 
surfaces qui représentent le parcours des rayons réfléchis pendant les deux jours moyens de deux 
mois consécutifs. es contient donc la totalité des 

-

1 Le jour moyen est défini comme étant le jour pour lequel la déclinaison est la plus proche de la déclinaison moyenne du mois considéré (Duffie & Beckman, 
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IV.1. Calcul du vecteur Réflexion

Les coordonnées du site sont : 47.615689, 2.770311

Grâce aux coordonnées géographiques du site il est possible de générer le diagramme solaire 
représenté en Figure 3. Dans ce diagramme, les azimuts ont pour origine le Sud et sont comptés 

st. Ce diagramme est donné pour des jours 
moyens de chaque mois.

Ainsi, heure par heure, nous connaissons la position du soleil dans le ciel au moyen de deux 
grandeurs : hauteur angulaire et azimut.

Figure 3 : Masque lointain sur le site

Nous définissons un système de coordonnées orthonormé ayant pour origine 
modules. X Y des Z caractérise 

élévation.

On peut donc calculer le vecteur définissant la position du soleil, 

Il est possible de calculer le vecteur réflexion au moyen de la relation :

: vecteur normal au plan des modules

Nous calculons les vecteurs « réflexion » pour chaque jour moyen du mois, toutes les 10 minutes.

Le vecteur incident, et donc le vecteur réfléchi, sont nuls lorsque la hauteur du soleil est inférieure à 

La Figure 3 permet également de visualiser le masque lointain constitué par le relief alentour. Les 
données utilisées pour le calcul du masque lointain sont issues des données SRTM diffusées par la 
NASA, disponibles sur ce site : http://srtm.csi.cgiar.org/

Le masque lointain est négligé. 
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IV.2. Rayons réfléchis par les modules photovoltaïques

En calculant les rayons réfléchis par les modules photovoltaïques toutes les 10 minutes pour chaque 
jour, et en créant une surface entre deux rayons consécutifs (parcours du rayon pendant les 10
minutes), il est possible de visualiser graphiquement des « surfaces »
mois.

Figure 4 : Représentation 3D des rayons réfléchis sur 12 mois

correspondent chacun des segments représentants les rayons réfléchis.

Figure 5 : Accès aux dates et heures de la représentation des rayons réfléchis
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IV.3. Implantation des modules photovoltaïques

Les modules photovoltaïques seront installés sur des tables inclinées à 10° et orientées à 40° vers 
Sud). La hauteur des modules photovoltaïques considérée pour 

2,2 m (point haut de la table).

Figure 6 : Implantation des modules

Le 
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V.

V.1. Rayons réfléchis

Comme le montrent les figures ci-dessous, les rayons réfléchis interceptent la voie ferrée, 
matérialisée en rouge. 

Figure 7 : Rayons réfléchis 

Figure 8 : Rayons réfléchis - vue en coupe

Une analyse détaillée est donc nécessaire. La figure ci-dessous présente la vue de coupe des rayons 
réfléchis par deux modules situés aux extrémités Nord et Sud de chaque partie de la centrale.

EDF Renouvelables Centrale au sol de Briare-Terres du Camp - voie ferrée

CYTHELIA Energy 10/18

Figure 9 : Rayons réfléchis coupe

La Figure 9 impacté par les rayons réfléchis.

Les rayons réfléchis interceptent la voie ferrée en fin de journée, Seul le sens de 
circulation du Nord-Ouest vers le Sud-Est est affecté, puisque dans le sens contraire (Sud-Est vers 
Nord-Ouest), les rayons réfléchis proviennent 

est celui 
dans sa 

2 pour vérifier le caractère gênant 

avec une 
, la DGAC 

considère que le risque de gêne pour les pilotes ne peut être exclu.

exclu.

De plus, si une partie de la centrale de superficie inférieure à 
500 m², ine de rayons réfléchis avec des angles

s à 30°, alors le risque peut également être exclu pour cette partie de la 
centrale.

Par analogie avec la Note Information Technique de la DGAC, et en l absence de réglementation 
spécifique liée à la réverbération des panneaux photovoltaïques sur les voies ferrées, les rayons 
réfléchis par la centrale photovoltaïque interceptant le champ de vision des conducteurs de train 

2 Dispo
aérodromes Rév 4 du 27 juillet 2011
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circulant sur la voie ferrée avec des angles supérieurs à 30° seront considérés comme non 
éblouissants.

Les triangles rouges qui apparaissent sur certaines figures de ce rapport sont équilatéraux et 
permettent rapidement les angles inférieurs ou très proches de 30 °.

es 
bordures Nord-Est et Sud-Est de la centrale Le calcul sur 

ces zones seront arrêtés par les

Figure 10 : localisation des points du calcul détaillé

La figure ci-dessous illustre les rayons réfléchis interceptant la voie ferrée sous un angle inférieur ou 
égal à 30°.

EDF Renouvelables Centrale au sol de Briare-Terres du Camp - voie ferrée

CYTHELIA Energy 12/18

Figure 11 : rayons réfléchis interceptant la voie ferrée sous un angle inférieur ou égal à 30°

P
la 

voie ferrée, à savoir les conducteur de train, ne peut donc être écarté pour les trains circulant dans 
le sens Nord-Ouest vers Sud-Est. 
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V.2. Visibilité de la centrale

est toujours visible depuis la voie ferrée. Or, en raison de la topographie, celle-ci peut ne pas être 
visible. Il est donc intéressant de vérifier la visibilité de la centrale depuis la voie ferrée. En effet, si la 

la voie ferrée
entent donc absolument aucun risque. 

La topographie précise du terrain est obtenue grâce au MNT (Modèle Numérique de Terrain) de 

Figure 12 : topographie IGN

La végétation existante, ainsi que la haie prévue au projet sont ajoutées à la topographie, permettant 
leur prise :

La hauteur considérée pour la végétation existante, représentée en vert ci-dessous est de 
10 m. 
La haie, représentée en rouge, aura une hauteur de 3 m.
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Figure 13 : prise en compte de la haie (en rouge) et de la végétation existante (en vert)

La topographie ainsi modifiée est représentée ci-dessous.

Figure 14 : topographie modifiée
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8  répartis sur le tronçon de voie 
ferrée impacté (identifié sur la Figure 9), représentés sur les figures qui suivent, identifiés comme 
pouvant être impactés par un éblouissement sur les vues en coupe reproduites plus haut. Les 
paramètres de calcul suivants sont retenus : 

 , correspondant à la hauteur estimée 
conducteur de train  : 2,5 m. 

 Hauteur des modules (le point haut est retenu) : 2,2 m. 

Les figures suiv
(en blanc les zones visibles, en noir les zones non visibles). 

 

Figure 15 : visibilité depuis le point 
d'observation 1 

 

Figure 16 : visibilité depuis le point 
d'observation 2 

Figure 17 : visibilité depuis le point 
d'observation 3 

Figure 18 : visibilité depuis le point 
d'observation 4 

1 

2 

3 

4 
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Figure 19 : visibilité depuis le point 
d'observation 5 

Figure 20 : visibilité depuis le point 
d'observation 6 

 

Figure 21 : visibilité depuis le point 
d'observation 7 

Figure 22 : visibilité depuis le point 
d'observation 8 

 

Le tableau suivant synthétise cette analyse de visibilité. 

Tableau 1 : Visibilité de la  

Point 
 

Visibilité 

1 Non 
2 Non 
3 Non 
4 Non 
5 Non 

5 
6 

7 

8 
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Point Visibilité

6

Très partielle. Risque exclu .

Figure 23 : visi

7

Très partielle. Risque exclu .

Figure 24 servation 7 (zoom)

8

Très partielle. Risque exclu sous lequel sont vues les tables est supérieur à 30°

Figure 25
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En conclusion, l peut être écarté pour le sens de circulation Nord-Ouest vers
Sud-Est pour les deux raisons suivantes :

1. La centrale photovoltaïque
végétation existante et la haie qui est prévue.

2. Lorsque la centrale est visible, les angles sous lesquels sont vues les tables sont supérieurs à 
30°. 
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Annexe 8 : Évaluation du risque d’éblouissement par des modules photovoltaïques (centrale au sol) 
Aérodrome de Briare-Châtillon, CYTHELIA Energy, 1er décembre 2022 
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II. Résumé

La société EDF Renouvelables souhaite réaliser une centrale photovoltaïque au sol ssance de
9,4 MWc, sur une parcelle située à Briare, Aérodrome de Briare-Châtillon.

(NIT) de la DGAC (5ème édition du 10 novembre 2022) portant sur les 
d
à proximité des aérodromes.

Cette étude théorique retient pour critères d du ent ceux énoncés dans 
la 4ème édition de la NIT (27 juillet 2011). Ces critères ont notamment permis de définir une 
configuration (orientation de 40° et inclinaison de 10°) ne présentant pas de risque d éblouissement. 

Le tableau ci-dessous synthétise les réalisée pour cette configuration. Le projet 
fera très probablement l objet de modifications ultérieures visant à en améliorer le productible, la 
présente étude devra être mise à jour pour tenir compte des caractéristiques de la centrale.

Tableau 1

Aérodrome Eblouissement

Piste Approche Zone modules Risque Commentaires

RWY 13-31

Ouest A NON
Interception avec des angles <30°

Luminance réfléchie < 20 000 cd/m²

Est A NON
Interception avec des angles < 30°

Luminance réfléchie < 20 000 cd/m²

Quelle que soit , la centrale

Les calculs ont également été réalisés pour des modules orientés plein Sud et inclinés à 10°. Les 
résultats sont présentés en annexe V.4. 
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III. Méthodologie

les circonstances pendant lesquelles un risque 
éblouissement est possible. Cette approche permet de conclure très simplement, à la présence ou 

1. Calcul du vecteur Réflexion : pour chaque pas de temps (10 minutes) de chaque jour moyen 
de chaque mois1, pour lesquels les jours de 
solstices sont considérés, les directions dans lesquelles les rayons du soleil sont réfléchis par 
les modules sont déterminées.

2. Modélisation 3D (sous SketchUp) des surfaces de réflexion et identification des intersections 
entre surfaces de réflexion et zones sensibles.

En créant une surface entre deux rayons consécutifs (le parcours du rayon pendant les 10 minutes est 
ainsi représenté de manière continue), il est possible de visualiser graphiquement des « surfaces » 

la figure suivante. 

Figure 1 : Surfaces de rayons réfléchis (exemple)

De même, les jours non représentés graphiquement sont visuellement interpolables, entre deux
surfaces qui représentent le parcours des rayons réfléchis pendant les deux jours moyens de deux mois
consécutifs. donc la totalité des rayons 

L e graphique considère ainsi toutes les positions prises par le soleil au-

1 Le jour moyen est défini comme étant le jour pour lequel la déclinaison est la plus proche de la déclinaison moyenne du mois considéré (Duffie & Beckman, 




